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1. Description du programme  

1.1. Contexte et objectifs du programme  

1.1 Contexte et objectifs du programme  

Le plan de développement des énergies renouvelables de la France issu du Grenelle de 

lõenvironnement et pr®sent® le 17 novembre 2008 vise ¨ augmenter de 20 millions de tonnes 

®quivalent p®trole (Mtep) la production annuelle dõ®nergies renouvelables pour porter la part 

des énergies renouvelables à au moins 23 % de la consommation  dõ®nergie finale dõici ¨ 2020. 

Cet objectif a été inscrit dans la loi n°2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la 

mise en ïuvre du Grenelle de lõenvironnement. Ce plan, d®clin® par le Grenelle de la mer, 

prévoit le développement de 6 000 MW dõinstallations ®oliennes en mer et dõ®nergies marines 

en France ¨ lõhorizon 2020. Ces objectifs sont rappelés dans la loi de transition énergétique (loi 

du 17 ao¾t 2015) qui vise pour lõ®olien en mer pos® ¨ lõhorizon 2023, un objectif de 3 000 MW 

en puissance installée et de 6  000 MW en volume de projets qui auront été attrib ués par appel 

dõoffre. 

Dans ce cadre, et suite ¨ la mise en place dõç instances de concertation et de planification è 

visant ¨ identifier des zones propices au d®veloppement de lõ®olien en mer, au regard des 

enjeux techniques, réglementaires, environnement aux et socio -économiques, le 

gouvernement a lancé en mars 2013 un deuxième  appel dõoffres pour la r®alisation de parcs 

éoliens en mer répartis sur deux zones et portant sur une puissance maximale totale de 1  000 

m®gawatts : Le Tr®port et ċles dõYeu et Noirmoutier.  

Le cahier des charges de cet appel dõoffres a désign é RTE comme ma´tre dõouvrage et maître 

dõïuvre des ®tudes, et de la réalisation du raccordement de chaque zone de production, le 

poste électrique pour chaque projet étant localisé en mer sous maî trise dõouvrage du 

consortium laur®at de lõappel dõoffres. 

Par notification reçue le  3 juin 2014, la Ministre de lõEcologie, du D®veloppement durable et de 

lõEnergie a d®sign® le groupement form® par GDF SUEZ Futures Energies (d®sormais 

dénommée Engie Futures Energies), EDP Renewables Europe et Neoen Marine (désormais 

Eolien en Mer Partic ipations filiale de la Caisse des dépôts) et leurs filiales Eoliennes en Mer 

Dieppe Le Tr®port et Eoliennes en Mer Iles dõYeu et de Noirmoutier, laur®at de la zone Iles 

dõYeu et Noirmoutier soumise ¨ appel dõoffres.  

Ce projet de parc ainsi que les ouvrages nécessaires à son exploitation (raccordement  

électrique , bases dõexploitation  et de maintenance) constituent un programme, soumis à 

®tude dõimpact sur lõenvironnement. 

Cette ®tude dõimpact environnemental du programme a ®t® r®alis®e et organis®e en 

plusieurs documents présentés ci -après  : 

 Document 1  : Résumé non technique du programme  ; 

 Document 2  : Description du programme et état initial commun  ; 

 Document 3  : Impacts et mesures du  parc éolien en mer  ; 

 Document 4  : Impacts et mesures  du raccordeme nt élec trique  ; 

 Document 5  : Impacts et mesures  de la base dõexploitation et de maintenance de Port-

Joinville  ; 

 Document 6  : Impacts et mesures  de la base dõexploitation et de maintenance de 

LõHerbaudi¯re ; 

 Document 7 : Effets et impacts du programme.  
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1. Description du  programme  

1.2. Présentation générale du programme  

Le présent document (Document 1), répond au IV. de lõarticle R122-5 du Code de 

lõenvironnement, dans sa rédaction applicable à la présente étude d'impact, c'est -à -dire 

antérieure au décret n°2016 -1110 du 11 août 2016  : IV. « afin de faciliter la prise de 

connaissance par le public des informations contenues dans l'étude, celle -ci est précédée 

d'un résumé non technique. Ce résumé peut faire l'objet d'un document indépendant  ». 

1.2 Présentation générale du programme  

Le projet de parc éolien en mer des Iles dõYeu et de Noirmoutier est localisé au large de la 

Vendée à 11,7  km de lõ´le dõYeu et 16,5 km de lõ´le de Noirmoutier.  

Le parc éolien  est constitué de 62 éoliennes, de 8 MW chacune, pour une capacité totale 

installée de 496  MW, raccordées par des câbles élect riques sous-marins à un poste de 

transformation électrique en mer, qui sera lui -même connecté au réseau public terrestre.  La 

production ®lectrique attendue est aujourdõhui estim®e ¨ environ 2 000 GWh par an1. 

Ce raccordement se fera via une double liaison électrique sous -marine puis souterraine de 

225 000 volts. 

Un poste électrique intermédiaire 225 000 / 400 000 volts sera créé à proximité du poste de 

raccordement existant, situé sur la commune de Soullans. Ces deux postes seront reliés par 

une liaison éle ctrique  souterraine . 

Figure 1 : Schéma de principe du parc éolien en mer et de son raccordement  électrique  

 

Source  : RTE, 2016 

Le programme de travaux inclut également deux bases dõexploitation et de maintenance 

install®es au plus proche du parc (moins dõune heure de navigation) dans les ports de Port-

Joinville ( Ile dõYeu) et de LõHerbaudi¯re (Ile de Noirmoutier).   

                                                   

1 Selon RTE, la consommation ®lectrique de la r®gion Pays de la Loire en 2014 ®tait de lõordre de 24 000 GWh. Le parc éolien 

permettrait ainsi de couvrir environ 8% de la consommation régionale soit l'équivalent d'environ 40 % de la consommation 

électrique actuelle de la Vendée.  
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Ces bases accueilleront les moyens logistiques et humains nécessaires pour réaliser les 

interventions de maintenance courante.  

Enfin, le port  du Havre  (ou autre port d'envergure similaire)  sera utilisé comme troisième port, 

pour les opérations de maintenance lourde.  

Carte 1 : Localisation d es projets d u programme  de travaux  

 

 

Source  : EMYN, 2016 

1.3 Description des projets du programme et de leur 

installation  

1.3.1 Caractéristiques  du parc éolien en mer  

1.3.1.1 Les éoliennes  

Le parc éolien en mer des Iles dõYeu et de Noirmoutier est composé de 62 éoliennes dõune 

puissance unitaire de 8 MW installées sur des fondations de type jacket quatre pieux  de 2,2 m 

de  diamètre.  Ces ®oliennes sont configur®es pour sõenclencher lorsque le vent atteint 11km/h 

et sõarr°ter lorsque le vent d®passe 90 km/h.  
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Figure 2 : Dimension de lõ®olienne et fondation jacket 4 pieux de lõ®olienne 

 

 
Source  : EMYN, 2016-2017 
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1.3. Description des projets du programme et de leur 
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Les éoliennes seront installées dans des profondeurs comprises entre 17 et 35 m. Leur  

disposition a été déterminée en tenant compte des contraintes techniques, 

environnementales et socio -économiques identifiées au cours des différentes études menées 

depuis plus de 4 ans pour ce projet.  

La première étape de construction consiste à niveler l es fonds marins afin de permettre 

aisément le placemen t du guide de forage des pieux qui seront forés.   

Figure 3 : Principe dõinstallation des pieux 

 

Source  : EMYN, 2016 

Les ®oliennes sont install®es ¨ lõaide dõun navire auto®l®vateur (type jack-up).  

Figure 4 : Montage en mer d'une éolienne  

 
Source  : EMYN, 2016 
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La protection des fondations contre la corrosion sera assurée par des anodes sacrifici elles. 

Chaque fondation jacket sera équipée de 32 anodes sacrificielles dõune tonne chacune, dont 

la composition est dõenviron 95% dõaluminium et 5% de zinc.  

1.3.1.2 Câbles électriques inter -éoliennes  

Le réseau de câbles électriques inter -éoliennes sousȤmarins relie les éoliennes et transmet 

lõ®nergie produite par ces dernières à  un unique poste électrique  implanté en mer. Il contient 

®galement un r®seau de fibres optiques qui assurent la transmission dõinformations au sein du 

parc éolien en provenance ou vers la  base dõop®ration située sur le littoral.  

La capacité maximale des câbles et la tension de sortie des éoliennes implique nt  de relier les 

éoliennes au poste électrique en mer par « grappe  » de 8 éoliennes. La longueur totale de 

câbles nécessaire atteint 76,5 km. Leur section d®pendra de la puissance de lõ®lectricit® qui le 

traversera. En effet, les éoliennes ne sont pas toutes reliées individuellement au poste 

électrique en mer mais elles le sont par « grappe » de sept ou huit éoliennes. Au -del¨ dõun 

certain  nombre dõ®oliennes, il est n®cessaire dõaugmenter la section du c©ble afin de pouvoir 

faire transiter toute la puissance des éoliennes situées en amont sans endommager le câble. 

Ainsi, deux sections de câbles sont prévues sur le parc éolien  : 240 et 800mm ². Ces sections 

correspondront respectivement à des diamètres extérieurs compris entre 12cm et de 16cm  

Le réseau de câble inter -éoliennes sera protégé par un enrochement dõune hauteur de 

lõordre de 1,3 m sur une largeur de 9m. Ce câblage  électrique sera  po sitionné sur les 

alignements des éoliennes afin de favoriser le maintien des activités de pêches.  

Figure 5 : Pose des câbles et leur enrochement  

 

Source  : EMYN, 2016 
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Carte 2 : Schéma de câblage  

 

Source  : EMYN, 2016 

1.3.1.3 Poste électrique en mer  

Le parc ®olien en mer est raccord® au r®seau public de transport dõ®lectricit® g®r® par RTE au 

niveau dõun unique poste ®lectrique en mer. Ce poste ®lectrique assure lõ®l®vation de la 

tension électrique, le comptage de lõ®nergie produite et, pour partie, le contr¹le et la 

supervision du parc.   

La fondation du poste électrique en mer est également d e type jacket et est fixée aux fonds 

marins par lõinterm®diaire de 4 pieux de 3 m de diamètre.  
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Figure 6 : Poste ®lectrique et de sa fondation (description et modalit® dõinstallation) 

 

 

Source  : EMYN, 2016 
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1.3.1.4 Mât de mesure en mer  

Le mât de mesure est une structure autonome en énergie, qui ne sera donc pas relié aux 

éoliennes, ni au poste électrique en mer. Destiné ¨ supporter une s®rie dõinstruments de 

mesure des données météorologique s de la zone du parc éolien , il est localis é fa ce au vent 

dominant, au sud -ouest de la zone ce qui permet dõ®viter toute perturbation des donn®es par 

les éoliennes.  

Dõenviron 100 m de hauteur PBMA, il sera posé sur une fondation jacket 3 pieux . Le mât de 

mesure sera ®quip® dõune plateforme de travail situé à 28m LAT2. 

Cet instrument permet de recueillir des données météorologiques  (vitesse et direction du vent , 

pression atmosphérique , taux dõhumidit®). Il pourra ®galement °tre le support dõautres 

instruments, comme des instruments pour mesurer le passag e de mammifères marins ou de 

mesures acoustiques.  

Afin dõ°tre autonome, il sera ®quip® de panneaux solaires, dõune ®olienne, dõun g®n®rateur 

diesel et dõune batterie. 

Figure 7 : Comparaison des hauteurs du mât de mesure par rapport  aux éléments du parc  

 
Source  : EMYN, 2017 

                                                   
2 Lowest Astronomical Tide (Plus Basse Mer Astronomique)  
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1.3.2 Caract®ristiques des bases dõexploitation et de maintenance  

Les op®rations dõexploitation et la maintenance du parc seront men®es depuis les bases 

dõexploitation et de maintenance situées dans les ports de Port-Joinville et de LõHerbaudi¯re. 

Ces bases permanentes seront utilisées par les équipes en charge de la maintenance des 

éoliennes ainsi que de toutes les infrastructures annexes comme précisé ci -après. Elles serviront 

aussi de base temporaire aux presta taires réalisant des opérations ponctuelles spécifiques 

telles que la r®paration de pale, lõendoscopie de certaines structures, le suivi de la protection 

des c©bles, les audits s®curit®é. 

Remarque  : Les scénarios  retenus sur chacune des bases dõexploitation et de maintenance du 

parc éolien en mer des Îles dõYeu et de Noirmoutier concernent les travaux et aménagements 

n®cessitant la r®alisation dõune ®tude dõimpact. Les infrastructures  de maintenance 

(b©timents, hangars, parking), non soumises ¨ ®tude dõimpact, sont donc simplement 

évoquée s dans ce  document mais nõont pas ®t® analys®es.  

1.3.2.1 Base principale  : Port-Joinville  

La base dõexploitation et de maintenance principale sera située à P ort -Joinville sur lõIle dõYeu 

où sera concentrée toute la maintenance des éoliennes. La distance au parc est de 11,1 

milles nautiques (soit 20,6 km du centre du parc), ce qui équivaut à un temps de navigation 

de 45 minutes selon les conditions marines.  

Cet te base dõexploitation et de maintenance n®cessitera, dõune part, des aménagements 

maritimes afin de permettre lõamarrage de 2 navires selon les r¯gles de s®curit® en vigueur. 

Ceux -ci consisteront à un approfondissement (déroctage) au niveau du quai de la Glacière 

(souille au droit du ponton) à la cote 3,0  m CM ce qui ®vitera lõ®chouage des navires ¨ mar®e 

basse et permettra ainsi de garantir leur stationnement en toute sécurité et 

lõapprofondissement ¨ une cote de 1,50m CM en pied de talus au fond de la darse 3. La 

surface totale estimée du déroctage est de 1450m² pour 2600m 3. 

Dõautre part, la zone technique, la zone de transit pour stocker temporairement les pi¯ces 

devant être transportées sur le parc éolien et les bureaux seront accueillis dans le bâtimen t 

actuel de la Criée.  

Une zone de stockage extérieure sera également prévue sur le quai de la Glacière, son 

emplacement exact nõest pas encore ®tabli. 
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Figure 8 : Zone dõimplantation de la base dõexploitation et de maintenance  ð Port-Joinville  
  

 
Source  : EMYN, 2017 

Figure 9 : Port-Joinville ð Zone de déroctage  
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1.3.2.2 Base secondaire : Port de lõHerbaudi¯re 

Le port de LõHerbaudi¯re, situ® ¨ la pointe nord de lõIle de Noirmoutier, est situ® à 13,5 milles 

nautiques du centre du parc (soit 25 km)  et sera utilisé pour la maintenance des câbles, des 

fondations , du mât de mesure  et du poste électrique en mer . Les temps de trajets pour se 

rendre sur le site sont inférieurs à une heure.  

Figure 10 : Zones dõimplantation des bases dõexploitation et de maintenance  - LõHerbaudi¯re   

 

Source  : EMYN, 2016 

Lõimplantation des activit®s ¨ terre, regroupant le(s) b©timent(s) technique(s) et les bureaux, 

est envisagée dans la zone portuaire, comme  défini sur la carte précédente . Lõemprise totale 

au sol envisagée est de 1  900m² (bâtiment , zones de stockage extérieur et  parking) .  

Dans le cas o½ lõimplantation des activit®s pr®cit®es ne pourrait °tre r®alis®e ¨ proximit® 

immédiate du quai, un  bâtimen t de transit (150 à 200 m² de pl a in-pied), permettant de 

stocker temporairement les pièces devant être transport ées sur le parc éolien, pourrait être  

envisagé sur le quai de la jetée nord. Cela permet trait  dõ®viter autant que possible dõeffectuer 

des transits de v®hicules de livraison aux heures dõaffluence ¨ proximit® du quai (notamment 

en p®riode touristique) et dõinterf®rer avec dõautres usagers.  

Pour lõacc¯s et lõutilisation des bateaux, des aménagements  seront effectués afin de 

permettre l õamarrage dõun navire (®ventuellement un deuxi¯me lors des pics dõactivit®s), 

selon le s règles de sécurité en vigueur.  

Le d®roctage de lõavant-port au niveau de la souille est nécessaire pour le stationnement du 

navire . La profondeur envisagée est de 3,0  m CM sur un e surface estimée à 700  m² environ.  
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Figure 11 : LõHerbaudi¯re ð Zone de dragage/déroctage  

 

Source  : EMYN, 2016 

1.3.2.3 Centre s de contrôle  

Il y aura différents points de contrôle et de suivi des activités et du fonctionnement des 

installations  pour le parc ®olien en mer des Iles dõYeu et de Noirmoutier : 

 le Centre de Contrôle Opérationnel du parc éolien (CCOp) localisé sur la base de 

maintenance de Noirmoutier  ; 

 le Centre de Contrôle Opérationnel des éoliennes (CCOe) localisé sur la base de 

maintenance de Yeu  ; 

 le Centre de Contrôle  et dõExpertises du parc  éolien (CCE ) situé au Tréport (Seine -

Maritime).  

 

En phase dõexploitation, le CCOp situé à Noirmoutier , sera ®quip® de syst¯mes dõinformation 

permettant dõassurer les fonctions principales suivantes  : 

 Centre de Coordination Maritime (CCM)  

Le CCM  aura pour but de coordonner lõex®cution des op®rations dõacc¯s aux installations en 

mer en toute sécurité pour le personnel technique dõexploitation et maintenance du parc 

éolien. Il coordo nnera et planifiera les activités en mer du parc éolien. Il sera ainsi connecté à 

lõensemble des moyens de surveillance du parc ®olien (radar, AIS, cam®ras CCTV, capteurs 

m®t®o, etcé) au sein dõun dispositif appel® VTMS (Vessel Traffic Management System). Ce 

dernier permettra :  

o dõoptimiser la logistique des navires de maintenance ainsi que de lõh®licopt¯re 

afin dõam®liorer la s®curit® des op®rations de maintenance pr®ventive que 

maintenance corrective ;  
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o dõam®liorer la s®curit® de la navigation des tiers dans et au voisinage du parc 

éolien  ;  

o dõassurer le suivi et la s®curit® op®rationnelle du personnel pr®sent sur site ; 

o dõinformer les marins navigants dans et au voisinage du parc ; 

o de coordonner, en lien direct avec le CROSS Etel, les opérations telles que 

pr®vues dans le cadre du Plan dõIntervention Maritime du parc ®olien, mais 

®galement dõassister le CROSS lors des op®rations de sauvetage pr®vues dans le 

cadre du Plan dõUrgence Maritime du parc ®olien ; 

o de faciliter la lutte contre la pollution.  

 Centre de  suivi technique et dõexploitation du parc ®olien (SCADAp) 

Le SCADA permet de connaitre en permanence l'état des installations du parc éolien, de 

détecter toute anomalie pouvant survenir et d'agir, à distance, sur les différents éléments du 

parc. Cette fonction est en lien unique avec les activités de suivi technique et d e 

maintenance et d'exploitation du parc, permettant de suivre le comportement des différents 

composants pendant des interventions sur site (mise hors tension d'équipements élec triques 

par exemple). Cependant, il pourra ®galement servir en cas dõurgence, pa r exemple,  s'il est 

n®cessaire dõarr°ter ¨ distance une partie ou  l'ensemble des installation s du parc éolien, pour 

permettre lõacc¯s en toute s®curit® aux ®quipes de sauvetage sur la zone. 

Le CCOe localisé sur la base de maintenance de Port -Joinville  comp rendra les systèmes 

SCADA comparables à ceux présentés dans le paragraphe ci -dessus mais uniquement et 

sp®cifiques aux ®oliennes. Il permettra dõagir ¨ distance sur les ®oliennes, les mettre en 

s®curit® lors dõintervention sur site (de maintenance ou dõurgence) et dõavoir, ¨ terre et en 

permanence, lõensemble des informations sur le fonctionnement et la production des 

machines.  

Le CCE du Tréport  accueillera ®galement les ®quipes dõexperts en charge de lõoptimisation de 

la performance du parc ®olien et de lõ®laboration de la strat®gie dõexploitation telle que la 

planification de la production.  

Depuis ce centre, sera aussi g®r®e lõinterface avec RTE quant au transfert de lõ®nergie 

produite par le parc sur le réseau de transport électrique national  et la mise en adéquation de 

la production du parc avec les besoins de consommation. Dans cette m°me optique, cõest 

depuis le Tr®port que seront r®alis®s les pronostics de production et dõanalyse financi¯re du 

march® afin dõoptimiser la revente dõ®nergie auprès de EDF.  

La majorit® des d®cisions strat®giques dõexploitation du parc ®olien seront prises depuis Le 

Tr®port quant ¨ lõoptimisation de la production et des activit®s de maintenance, 

contrairement aux centres locaux (CCO) qui auront un rôle direct da ns la gestion  du parc  au 

quotidien et les interventions sur site.  

1.3.3 Caractéristiques du raccordement  électrique  

1.3.3.1 La liaison sous -marine  

La liaison sous-marine sõ®tend sur une longueur de 27 km environ entre le poste ®lectrique en 

mer localisé au sein de lõaire dõimplantation du parc et le parking de la plage de la Grande 

Côte située sur la commune de La Barre -de -Monts.  
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Figure 12 : Structure dõun c©ble sous-marin  

 

Source  : RTE, 2015 

La protection des câbles sous -marins peut être r éalisée selon deux techniques :  

 Lõensouillage qui consiste ¨ enfouir les c©bles dans le fond marin à une profondeur 

donnée  ;  

 La protection externe par des roches, des matelas béton ou des coquilles.  

La pose des câbles en mer se déroule en deux grandes p hases : 

 Les travaux préparatoires  : consisteront  à  réaliser des relevés en mer pour identifier les 

risques éventuels (roches, débris, munitions non explosées, etc.) puis  ¨ mettre en ïuvre 

diverses opérations pour les écarter (ex.  : enlèvements de rochers, aplanissement) ;  

 Lõinstallation et la protection des c©bles : les deux câbles seront distants lõun de lõautre 

de trois fois la hauteur dõeau. Ils seront protégés selon deux modes :  

Â Lõensouillage : qui consiste ¨ enfouir ¨ lõaide dõun engin de type charrue, jetting ou 

trancheuse les câbles dans le fond marin à une profondeur donnée ;  

Â La protection externe  : réalisée par exemple par des roches, des matelas béton ou 

des coquilles.  

RTE considère de manière préférentielle la protection par ensouillage. Cependant, lorsque la 

nature du fond marin ne le permet pas, ou bien lorsque lõensouillage est insatisfaisant, des 

protections externes doivent être envisagées.  Les protections en enrochem ents suivant le 

schéma ci -dessous, auront une hauteur de hauteur de 1,5 m à 2 m pour une  largeur de 7 à 10 

m. 
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Figure 13 : Illustration de l'ensouillage et de la protection externe par enrochement des câbles  

 

 

 

 

Source  : BRLi et RTE, 2016 

1.3.3.2 Lõatterrage 

Lõatterrage correspond ¨ la transition entre le secteur maritime et le secteur terrestre au 

niveau de la plage de la Grande Côte.  

Deux types dõinterventions auront lieu ¨ lõatterrage : des travaux de g®nie-civil et des travaux 

de tirage et dõinstallation des c©bles. 

Les travaux de g®nie civil consisteront ¨ creuser les tranch®es depuis la plage jusquõau parking 

de celle -ci o½ seront install®es alors les deux chambres dõatterrage. 

Ensuite, les câbles seront tirés depuis l e milieu marin jusquõaux chambres dõatterrage afin de 

faire la jonction avec la liaison souterraine.  
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Photographie 1 : Exemple du t irage de câble sur la plage  

 
Câble tiré du navire câblier vers la chambre d'atterrage  

 
Tirage au niveau de la chambre dõatterrage 

Source  : RTE, 2016 

1.3.3.3 La liaison souterraine  

La longueur de la liaison souterraine est de 29 km environ, entre les jonctions dõatterrage mises 

en place sur la commune de La Barre de Monts (plage de Grande Côte) et l õemplacement 

du poste électrique intermédiaire de compensation du Gué au Roux, à créer sur la commune 

de Soullans (à proximité du poste de raccordement existant).  

De la même façon que pour la partie sous -marine, la liaison souterraine sera composée de 

deux  circuits. Chacun dõeux est compos® de trois c©bles unipolaires ind®pendants qui sont 

accompagnés de deux câbles de télécommunications à fibres optiques.  

Les c©bles, dõun diam¯tre de 13 cm environ comprennent une ©me conductrice en 

aluminium ou en cuivre e ntour®e dõisolant synth®tique et dõ®cran de protection. 

Figure 14 : Structure dõun c©ble conducteur isol® 

 

Source  : RTE, 2015 

La longueur de câble à 225  000 volts dõun seul tenant est dõenviron 1 000 à 1  500 m. Ils devron t 

donc être raccordés entre eux par des jonctions installées dans des chambres souterraines de 

dimensions approximatives 15 m (L) x 2  m (l) x 1  m (H).  

Certaines chambres de jonction s eront complétées par des regards maçonnés souterrains . 

Ceux -ci serviro nt à la gestion de la mise à la terre et rester ont  visitables.  
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Photographie 2 : Chambre de jonctions  

 
Exemple du génie civil  

 
Regard pour gestion de la mise à la terre  

Source  : RTE, 2016 

Les câbles souterrains seront  installés dans une ou deux tranchées , soit directement en pleine 

terre soit dans un enrobage béton, selon les zones traversées .  

Les op®rations mises en ïuvre seront sp®cifiques aux diff®rents types de secteurs travers®s par 

le projet  : tranchée forestièr e, marais ou s ous les voiries ou accotements de voiries .  

Les obstacles rencontrés (routes, étiers et canaux) le long du cheminement seront franchis 

selon plusieurs techniques. Par exemple l es secteurs sensibles importants (certains ronds -points, 

routes ou  canaux  principaux ) seront franchis grâce à la technique du forage dirigé.  

1.3.3.4 Le poste électrique intermédiaire de compensation du Gué au Roux  

Le poste électrique inte rmédiaire de compensation à 225  000 volts du Gué au Roux se situera 

sur une parcelle de près  de 6  ha au niveau de la commune de Soullans, à proximité 

immédiate du poste de raccordement existant.  

Sa création permettra de réguler la tension et le courant en compensant les effets 

perturbateurs dus à la grande longueur de la liaison en câbles sous -ma rins et souterrains.  

La hauteur maximale des installations projet®es sera dõenviron 19 m. La surface occupée sera 

dõenviron 3 ha, dont seulement 0,6  ha seront imperm®abilis®s. La surface restante de lõassiette 

foncière pourra être affectée à titre précaire  ¨ lõusage agricole. 

La construction du poste comprendra plusieurs étapes successives comprenant  : 

 Le d®capage et lõ®vacuation de terre v®g®tale ;  

 La création des infrastructures (bâtiment, voiries en béton, etc.) ;  

 Lõinstallation des ®quipements ®lectriques de raccordement  ; 

 Les essais et les mises en service.  
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1. Description du programme  

1.3. Description des projets du programme et de leur 

installation  

Figure 15 : Plans prévisionnels du poste du Gué au Roux  

 

 

 

Source  : Altersmith, 2016  
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1.4. Phase dõexploitation des ouvrages 

1.4 Phase dõexploitation des ouvrages  

La mise en service du parc éolien est prévue à partir de 2021. La concession demandée par le 

ma´tre dõouvrage sera dõune dur®e de 40 ans et prendra effet ¨ partir de 2019, date du d®but 

de la construction.  

Les ®oliennes sont autonomes (arr°t automatique en cas de panne, d®fauté) et peuvent °tre 

command®es, tant en mer quõ¨ terre, par les personnels de maintenance. Chaque ®olienne 

dispose dõun syst¯me de contr¹le constitu® dõun ensemble de capteurs g®n®ralement 

redondants, de composants ®lectroniques, de calculateurs et dõun r®seau permettant la 

transmission et le traitement des donn®es op®rationnelles de lõ®olienne.  

Différents dispositifs de contrôle et de suivi des activités et du fonctionnement des install ations 

seront mis en place (voir chapitre 1.3.2.3 relatif aux Centres de Contrôle).  

Par ailleurs, des procédures de récupération et de tri des déchets lors des opérations en mer 

seront mises en place suivant les règlementations en vigueur et une politique de réduction des 

déchets sera mise en place.  

1.4.1 Propositions de règles de navigation au sein et aux abords du 

parc  

Sur la base dõune ®tude dõanalyse des risques qui a mis en ®vidence lõimportance de la mise 

en ïuvre de mesures de maîtrise des risques basées n otamment sur la régulation du trafic au 

sein et aux abords du parc en phase dõexploitation (et également dès la phase de 

construction) , le ma´tre dõouvrage propose les r¯gles de navigation et de p°che suivantes. 

Elles ont vocation à être discutées et débat tues en Grande Commission Nautique.  

Il reviendra cependant  au Préfet maritime de lõAtlantique de d®finir, par arr°té, les règles  qui 

sõappliqueront pour lõensemble des usages dans et à proximité immédiate de la zone 

dõimplantation du parc ®olien durant la  phase dõexploitation du parc ®olien. 

Le ma´tre dõouvrage propose de d®finir 2 zones en phase dõexploitation pour la navigation : 

 Zone de Délimitation du parc  ; 

 Zone Réglementée de 2  milles nautiques  autour de la Zone de Délimitation.  

Ces zones sont présen tées dans la figure ci -dessous. 
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1. Description du programme  

1.4. Phase dõexploitation des ouvrages 

Figure 16: Zones propos®es en phase dõexploitation pour la navigation  

 

Source  : EMYN, 2017 

1.4.1.1 Dispositions générales  

Dans la Zone de Délimitation du parc, au vu de la nature des usages au niveau du projet et 

des mesures de conception du parc ®olien d®finies par le ma´tre dõouvrage, ce dernier 

propose que  : 

 Soient autorisés, moyennant le respect des règles de navigation détaillées ci -après  : 

¶ le transit à travers le parc éolien des navires de plaisance  (voiliers et bateaux à 

moteur)  ;  

¶ les activit®s de p°che professionnelle utilisant les techniques dõarts dormants ;  

 Soient interdites  : 

¶ Les activités nautiques (comme par exemple les dériveurs et jet skis ð que, de toute 

façon, la règlementation français e en vigueur  interdit à cette distance de la côte  ð ou 

la pêche amateur) et subaquatiques (comme par exemple la plongée)  ; 

¶ La navigation commerciale (3) 

¶ les activités de pêche professionnelle  utilisant les techniques dõarts trainants. 

Au sein de la Zone de  D®limitation du parc, le ma´tre dõouvrage propose les r¯gles de 

navigation suivantes  : 

                                                   
3 Hors activités de pêche professionnelle  utilisant les techniques dõarts dormants  
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1. Description du programme  

1.4. Phase dõexploitation des ouvrages 

Tableau 1 : Dispositions générales proposées en termes de règles de navigation au sein du parc éolien en mer 

des ´les dõYeu et de Noirmoutier 

Type de navires autorisés  

Navires autopropulsés et Voiliers 

(Recommandation  : naviguant avec leur moteur 

allumé au point mort) de longueur hors tout inférieur 

à 25 m  (4) 

Vitesse maximale autorisée  12 nd (5) 

Zone dõexclusion autour des structures offshore 

(Eoliennes, poste électrique en mer, mat de 

mesures)  

150m (6) de rayon  

Source  : EMYN, 2017 

Le ma´tre dõouvrage propose ®galement que les recommandat ions suivantes soient toujours 

valables et appliquées  : 

 pas  dõacc¯s de nuit sauf pour certaines activit®s de p°ches se d®roulant 

principalement de nuit. Dans ce cas, un programme spécifique de signalement des 

navires sera établi entre les acteurs de ce type de pêche et le ma´tre dõouvrage ; 

 pas  de compétitions au s ein du parc ;  

 pas  de navigation en cas de syst¯me m®t®o ne permettant pas aux navires dõ°tre 

pleinement manïuvrant7 ; 

 pas  de mouillage, dõancrage et  dõamarrage8. La dérive contrôlée  est également 

interdite sauf pour les activités de pêche professionnelle . 

Conformément à la note N°1703 du SG -Mer, les navires tolérés ou autorisés à naviguer au sein 

du parc éolien devront obligatoirement avoir un système AIS actif à bord. Néanmoins, des 

échanges avec la Sous -Direction de la S®curit® Maritime ont montr® quõen lõ®tat, la 

réglementation ne le permettait pas.  

Par cons®quent, dans lõattente dõune ®ventuelle adaptation de la r®glementation, le ma´tre 

dõouvrage propose les mesures suivantes : 

 Tout navire souhaitant entrer dans la Zone de Délimitation du parc doit avo ir un moteur 

en état de marche et doit se signaler au Centre de Coordination Maritime  (CCM)  du 

parc éolien en mer  ; 

 Tout navire  nõayant pas dõAIS devra faire un point GPS par VHF avec le CCM du parc 

en entrant et en sortant de la zone de délimitation du pa rc 

                                                   
4 Les fondations seront conçues pour résister à un impact avec un navire -type de maintenance  dõenviron 25 m de long. 

Afin dõ®viter des dommages plus importants, la limite a ®t® fix®e ¨ 25 m également pour les navires naviguant dans le 

parc.   

5 Vitesse de déjaugeage de la majorité des embarcations sportives à moteurs. Les bateaux ne sont pas autor isés à naviguer 

en mode déjaugé.  

6 Cette zone dõexclusion permet de r®duire le risque dõabordage et de laisser un espace suffisant pour lõaccostage des 

navires de maintenance du parc.   
7 Les mesures de vent quotidiennes et les modèles de prévision météo pe rmettent de connaitre lõ®tat de mer au sein du 

parc sur plusieurs heures (typiquement jusquõ¨ 96h), il sera diffus®, en accord avec les autorit®s comp®tentes, une 

recommandation de ne pas naviguer au sein du parc sur la base de ces prévisions météo. Cette recommandation est 

bas®e sur le fait quõil sera tr¯s difficile de r®aliser les op®rations de sauvetage en cas dõincident dans le parc dans ces 

conditions. En revanche, il revient à chaque marin de se responsabiliser et de ne pas entrer dans le parc si les conditions 

ne le permettent pas en fonction des capacités de leur navire.  

8 Hors situation dõurgence 
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1. Description du programme  

1.4. Phase dõexploitation des ouvrages 

1.4.1.2 Dispositions spécifiques à  la pêche professionnelle   

En complément des règles de navigation énoncées ci -dessus et en vue de permettre la 

pratique sécurisée des activités de pêche aux arts dormants au sein du parc, le maître 

dõouvrage propose également quõune zone de danger de 50 m¯tres de part et dõautre des 

câbles inter -éoliennes soit identifiée sur les cartes électroniques afin de prévenir la pêche 

professionnelle de la pr®sence des c©bles par un enrochement dõune hauteur de 1,3 m et 

dõune largeur dõenviron 9 m, ce qui pourrait représenter un risque de croche pour les arts 

dormants (filets, casiersé). 

Les zones dõexclusion et de danger pour la pêche professionnelle au sein du parc sont 

présentées dans la figure ci -dessous. 

Figure 17: P®rim¯tres dõexclusion et de danger autour des éléments  du parc éolie n proposés en phase 

dõexploitation pour la p°che professionnelle aux arts dormants  

 

Source  : EMYN, 2017 

Cette implantation permet notamment une meilleure lisibilité du parc aux professionnels de la 

pêche et favorise la pratique de leurs métiers dans de meilleures conditions de sécurité, avec 

lõ®tablissement de couloirs de 0,9 NM (plus de 1,6  km) entre chaque  ligne dõ®oliennes. Au sein 

des alignements, les éoliennes sont séparées de 0,58 NM (plus de 1 km) chacune, ce qui 

faciliterait le passage des bateaux pratiquant les arts dormants.  

En outre, les c©bles sont align®s sur les lignes dõ®oliennes, dans le sens des courants dominants 

(nord -ouest/sud -est). Le poste électrique en mer suit é galement un alignement dõ®oliennes. 
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1.4.1.3 Dispositions dans la Zone Réglementée de 2 NM 

Le ma´tre dõouvrage propose dõ®tablir une Zone R®glement®e de 2 NM autour de la Zone de 

Délimit ation du parc en phase dõexploitation. Cette distance de 2 NM est nécessaire afin de 

permettre aux moyens de secours et d'assistance d'arriver à temps afin de limiter le risque 

dõabordage. Le trafic dans cette zone sera suivi par le CCM  via le système «  Vessel Tracking 

Management System  » (VTMS). 

Le ma´tre dõouvrage propose que, dans la Zone Réglementée de 2  NM : 

 La navigation commerciale (hors activités de pêche professionnelle) soit interdite 9 10. 

 Les activités de plaisance, nautiques et subaquatiques soie nt autorisées.  

 Les activités de pêche professionnelle soient autorisées.  

Le ma´tre dõouvrage propose que le CCM du parc  ait le droit de contacter tout navire se 

trouvant dans cette zone afin de connaitre ses intentions.  

1.4.2 Dispositifs de b alisage  

Au mo ment d u d®p¹t des demandes dõautorisation administratives du parc ®olien en mer des 

îles dõYeu et de Noirmoutier, la réglementation en vigueur pour le balisage aéronautique 11 

repose sur  :  

 lõarr°t® du 13 novembre 2009 relatif au balisage des ®oliennes situ®es en dehors des 

zones grevées de servitudes aéronautiques  (NOR: DEVA0917931A)  ; 

 lõarr°t® du 7 d®cembre 2010 relatif au balisage des obstacles ¨ la navigation a®rienne 

(NOR : DEVA1022990A). 

Ce s arrêté s prévoi ent que chaque éolienne du parc, mais également le mât  de mesures et le 

poste électrique en mer,  soient signalés  par un balisage aéronautique , notamment ¨ lõaide de 

feux à leur sommet .  

Les prescriptions pour la signalisation maritime  des éoliennes composant un parc éolien 

sõappuient sur : 

 Le système de balis age maritime de lõAISM (Association Internationale de Signalisation 

Maritime) , repris par le décret du 7 septembre 1983 ;  

 La recommandation O -139 (Ed. 2, 2013) de lõAISM, approuv®e dans sa version 

française le 19 juin 2014 par la Commission des Phares  ; 

 La note technique du 11 Juillet 2016 relative aux mesures de sécurité maritime 

applicables ¨ la planification dõun champ ®olien en mer (NOR : DEVT1613199N). 

                                                   
9 Cette proposition est établie en cohérence avec les recommandations prises par les Grandes Commissions Nautiques pour 

les projets éoliens en mer. Par ailleurs, elle  est aussi conforme à la note technique du 11 juillet 2016 relative aux mesures 

de sécurité maritime applicables ¨ la planification dõun champ ®olien en mer (NOR : DEVT1613199N) qui pr®conisait une 

distance minimale de 1,5 N M (environ 2,8 km) pour réduire le risque de perturbation sur les radars embarqués à bord de 

ce type de navires.  

10 Si nécessaire, une discussion pourra être engagée avec les autorités et les industriels sur le cas particulier de la navigation 

des navires sabliers circulant aujourdõhui ¨ lõouest de la Bou®e des Bïufs. Cette discussion aura pour objectif de d®finir 

des règles de navigation sp®cifiques ¨ ce type de navire permettant leur passage entre la Bou®e des Bïufs et la Zone 

de D®limitation du parc ®olien. La mise en place dõun couloir sp®cifique de navigation pour ce type de navires pourra 

par exemple être étudiée.  
11 Pour ce  qui concerne le balisage de lõh®lipont pr®vu sur le poste ®lectrique, la Direction G®n®rale de lõAviation Civile 

(DGAC) a fait savoir au ma´tre dõouvrage quõil nõy avait pas de r®glementation nationale et quõil fallait consid®rer le 

document CAP 437 «  Standards for offshore helicopter landing areas  » émis par le Civil Aviation Authority de Grande -

Bretagne.  
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Le plan de signalisation maritime sp®cifique au parc ®olien des Iles dõYeu et de Noirmoutier 

sera discuté en  Grande Commission Nautique  puis devra être avalisé par la Direction des 

Affaires Maritimes . Les dispositifs qui seront mis en ïuvre seront portés sur les documents 

nautiques et signal®s par les moyens r®glementaires de diffusion de lõinformation nautique.  

Les fondations de chaque structure du parc éolien (éolienne, mât de mesures , poste 

électrique en mer)  seront peintes en jaune  (RAL 1003), depuis le niveau des plus hautes 

marées astronomiques (HAT) jusqu' au niveau + 15 mètres ou jusqu'à celui des f eux d õaide ¨ la 

navigation (balisage SPS ou intermédiaire), si elles en sont équipées  et sôils sont install®s au-

dessus du niveau + 15 mètres . 

Figure 18 : Balisage réglementaire de chaque structure du parc éolien (ici la fondation dõune ®olienne) 

 

Source  : CEREMA, 2013 

En outre, une plaque dõidentification (lettres et chiffres) marquera chaque structure. Elle sera 

rétroéclairée ou matérialisée par des signaux -LED fixes. 

La p®riph®rie dõun champ est constitu®e par une ligne fictive reliant entre elles les structures 

implantées aux positions extrêmes de ce champ, généralement des éoliennes. Ces éoliennes 

sont dites structures périphériques significatives (SPS) pour celles qui constituent les extrémités 

ou points remarquables des ligne s du champ, et structures périphériques intermédiaires (SPI) 

pour celles qui ne sont pas des SPS mais qui sõintercalent entre deux SPS ¨ des intervalles 

nõexc®dant pas 2 milles nautiques . La distance entre deux SPS successives n'excède pas 3 

milles nautiqu es.   

Ces structures seront munies dõun feu de navigation maritime visible sur lõhorizon. Cette 

dernière condition implique la mise en place de trois feux dans le même plan, mais disposés à 

120°. Ceux -ci, synchronisés entre eux, seront installés sur la piè ce de transition des structures 

périphériques concernées, soit à une hauteur dõenviron 12 à 15 mètres  au -dessus du niveau 

des plus hautes mers , et donc sous le plan de rotation des pales.  
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Figure 19 : Balisage aéronautique et mari time dõune ®olienne (SPS et SPI) 

 

 

Source  : EMYN, 2017  
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1.5. La maintenance  

Par ailleurs, le ma´tre dõouvrage propose d'augmenter le balisage du parc éolien par des 

aides à la navigation électroniques.  

Enfin, les feux des Phares du Pilier et de lõċle dõYeu ont des rayonnements de 360° qui seront 

occult®s partiellement par le parc ®olien. Dans le cas dõun fonctionnement normal de ces 

deux phares, la partie du Phare du Pilier masquée par le parc sera couverte par le Grand 

Phare de lõċle dõYeu et inversement. Au vu du trafic dans cette zone, le Service des Phares et 

Balises estime que cela pourrait être suffisant.  Néanmoins, la mise en place d õune redondance 

sera nécessaire  : un feu blanc sur la Structure Périphérique Significative Nord -Ouest dõune 

portée de 15 milles n autiques éclairant sur un secteur (315° - 222°) sera installé.  

Figure 20 : Plan de signalisation des structures du parc ®olien en mer des Iles dõYeu et de Noirmoutier 

 

Source  : EMYN, 2017 

1.5 La maintenance  

1.5.1.1 Maintenance du parc éolien  

Pendant la durée d õexploitation du parc éolien,  lõobjectif est de garantir un taux de 

disponibilit® maximal pour produire de lõ®lectricit® dans des conditions optimales, sans nuire ¨ 

la sécurité des personnes et des biens. Pour c e faire , une maintenance c ontinue sera assurée 

sur le parc éolien en mer.  

Pour lõensemble des op®rations de maintenance, il est possible de distinguer deux grandes 

catégories :  
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1.6. Démantèlement des ouvrages  

 La « maintenance courante  » qui consiste en  des ac tivité s de maintenance préventive, 

réglementaire ainsi  que corrective de petite envergure,  ne nécessitant pas l'utilisation de 

moyen de levage externe, et pouvant être effectuée directement par les équipes des 

bases dõexploitation et de maintenance ;  

 La « maintenance corrective lourde  » faisant appel à des m oyens maritimes spéciaux 

(navire auto -élévateur par exemple) qui ne peuvent être utilisés depuis les bases 

dõexploitation et de maintenance courante.  

Les opérations de maintenance  courante seront effectuées depuis les ports de Port -Joinville 

(situé sur lõ´le dõYeu, ¨ 22 km du centre du parc ou 11,8 milles nautiques ) et  de LõHerbaudi¯re 

(situ® sur lõ´le de Noirmoutier ¨ 25 km du centre du parc ou 13 ,5 milles nautiques ) afin dõassurer 

un accès rapide et régulier au parc éolien (1 heure environ depuis le po rt jusquõ¨ lõacc¯s ¨ 

lõ®olienne). 

Le Grand port  maritime du Havre  ou autre port dõenvergure similaire sera utilis®, comme 

troisième port, pour les opérations de maintenance lourde  nécessitant des moyens de levage 

et de manutention conséquents.  

1.5.1.2 Maintenance du raccordement électrique  

1.5.1.2.1 Liaison sous-marine et atterrage  

Dans le cas des câbles électriques sous -marins, les opérations de maintenance peuvent être 

préventives ou curatives.  

La maintenance préventive correspond à la surveillance régulière du bon état de lõouvrage 

afin de vérifier que le câble reste bien enfoui ou protégé. La maintenance curative intervient 

en cas dõincident caus® par un ®v®nement interne ou externe (ex. : croche accidentelle par 

un engin ou une ancre).  

1.5.1.2.2 Liaison souterraine  

Dans le cas d es câbles électriques souterrain s (à terre), les opérations de maintenance 

préventive consistent en une visite annuelle le long du tracé et tous les six ans au niveau de 

quelques chambres de jonction équipées de puits de terre. La probabilit® dõune d®faillance 

électrique est quasi -nulle . 

1.5.1.2.3 Poste électrique  intermédiaire de compensation  du Gué au Roux  

Le poste électrique intermédiaire de compensation du Gué au Roux ne nécessitera que peu 

de maintenance en phase dõexploitation. La commande du poste sera ainsi effectuée à 

distance en se connectant notamment au bâtiment de commande compren ant  lõensemble 

des appareils de contrôle et de commande  et qui permettra dõavoir un suivi pr®cis du 

fonctionnement courant du poste.  

Si une intervention est nécessaire, les piste s dõacc¯s am®nag®es ¨ cet effet permettront la 

circulation des techniciens.  

1.6 Démantèlement des ouvrages  

Selon la r®glementation en vigueur, lõint®gralit® des ®l®ments constitutifs du programme sera 

d®mantel®e afin de remettre en ®tat lõenvironnement, tel quõil a ®t® d®crit dans lõ®tat initial. 
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1.7. Phasage du programme  

Toutefois, la méthodologie proposée à ce stade pourra évoluer en fonction des nouvelles 

techniques disponibles et de la réglementation le cas échéant.  

Le d®mant¯lement sõeffectue pratiquement dans lõordre inverse de lõinstallation. Lõensemble 

des ®l®ments est, une fois d®pos®, transport® jusquõ¨ lõinfrastructure portuaire choisie pour le 

recyclage des éléments. A ce stade , le port retenu pour le démantèlement est le port de La 

Rochelle  situé à 140  km.  

Les filières de recyclage pressenties pour le démantèlement sont connues, éprouvées et 

pérennes et les techniques de re cyclage continuent dõ®voluer. Cependant, certains 

mat®riaux, devront faire lõobjet dõune attention particuli¯re au moment de les d®monter. 

A ce stade et au regard des éléments explicités dans les paragraphes précédents, il est 

difficile dõanticiper les d®cisions qui seront prises sur le devenir des liaisons sous -marines hors 

service (d®mant¯lement ou maintien en lõ®tat). 

La m®thodologie dõenl¯vement des c©bles en mer ou au niveau de la plage est assez proche 

de lõinverse de celle appliqu®e lors de la pose. Ces travaux de démantèlement impliquent les 

opérations suivantes  :  

 Lõouverture de la tranch®e pour le d®sensouillage ¨ lõaide de moyens ®quivalents ¨ 

lõensouillage ;  

 Le retrait des protections externes si elles ont été installées lors de la pose des câbl es ;  

 La r®cup®ration du c©ble en lõenroulant ou en le d®bitant sur un navire ;  

 La revalorisation des mat®riaux (cuivre, acieré) suivant les proc®d®s favorisant la 

réutilisation, la régénération, le recyclage et traitement des déchets résiduels dans les 

filières industrielles adaptées.  

Le contenu de ces opérations sera précisé au jour du démantèlement en tenant compte des 

meilleures conditions environnementales, techniques et économiques ainsi que de la 

réglementation en vigueur.  

A terre, lõenl¯vement des c©bles nõ®tant pas obligatoire (r®utilisation possible de la liaison 

apr¯s exploitation), la phase de d®mant¯lement nõest pas sp®cifiquement ®tudi®e. 

1.7 Phasage du programme  

Le calendrier prévisionnel de la phase de construction  qui comprend lõinstallation de 

lõensemble des composantes du projet (parc ®olien en mer, raccordement électrique et 

bases  dõexploitation et de maintenance) est présenté ci -dessous. 
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1.8. Coût estimatif du programme  

Figure 21 : Planning prévisionnel de construction  

 

Source  : EMYN, 2017 

1.8 Coût estimatif du programme  

Concernant le parc éolien, le coût global du projet est estimé à1,7 milliards dõeuros dont le 

co¾t du d®mant¯lement ®valu® entre 150 et 200 millions dõeuros. 

Concernant le raccordement, le coût global est estimé à environ 300 millions dõeuros, intégrés 

dans le coût global du projet  de parc éolien  et réparti comme suit  :  

Û 190 Mû pour la liaison sous-marine et lõatterrage ; 

Û 70 Mû pour la liaison souterraine  ; 

Û 40 Mû pour le poste ®lectrique interm®diaire de compensation du Gu® au Roux.  

Concernant la base dõexploitation  et  de maintenance de Port-Joinville , le coût global du 

projet sõ®l¯ve ¨ environ 3 millions dõeuros HT aux conditions ®conomiques de juin 2017. A cela 

pourrait sõajouter le co¾t de rapatriement sur le continent des matériaux grossiers issus du 

déroctag e dans le cas où il n'y ait pas de site provisoire de stockage sur l'île (le coût estimatif 

supplémentaire serait de 0,5 Mû). 

Concernant la base dõexploitation  et  de maintenance de LõHerbaudi¯re, le coût global du 

pro jet sõ®l¯ve ¨ environ 4 millions dõeuros HT aux conditions ®conomiques de janvier  2017. 
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2 Caractéristiques des sites, 

impacts  et mesures  
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Ce  chapitre  présente d e manière synthétique, pour chaque  domaine (maritime et  terrestre ), 

les principales caractéristiques des composantes environnementales recensées au sein des 

aires dõ®tude, ainsi que les effets, les impa cts prévisibles et mesures proposées pour les 

différents ouvrages qui composent le programme.  

Les impacts conjoi nts du  programme sont abordés dans  le chapitre  2.4. 

Les composantes sont présentées par milieu  : « Physique  », « Naturel  », « Paysage et 

patrimoine  », « Humain  » puis le volet « Hygiène, santé, sécurité et salubrité publique  » qui traite 

de  la qua lit® de lõair, du bruit etc.  

Lõanalyse d®taill®e de ces ®l®ments figure  dans  lõ®tude de lõ®tat initial (document 2) ainsi que 

dans  les ®tudes dõimpact relatives aux différents projets qui composent le programme, soit 

respectivement les documents 3,  4, 5 et 6 .  

Pour m®moire, un effet peut se d®finir comme la cons®quence objective de lõinteraction dõun 

projet sur lõenvironnement pour chacune des phases de ce projet . Lõimpact est la transposition 

de cette conséquence sur la composante étudiée selon une  échelle de sensibilité. Ces 

notions sont explicitées dans les parties suivantes. Pour chaque composante, la définition des 

niveaux dõimpacts peut varier suivant une échelle de négligeable à fort (négligeable, faible, 

moyen ou fort). Lõimpact peut aussi °tre positif.  

Les mesures synthétisées dans ce document sont détaillées sous forme de tableaux et de  

fic hes spécifiques à chaque mesure  pour lesquelles on précise aussi les montants et 

indicateurs de suivis.  

Sauf mention contraire, il est considéré que les e ffets des travaux en phase de construction 

sont identiques à ceux de la phase de dé mantèlement. Une étude spécifique avant 

démantèlement sera réalisée.  Ils sont désignés ici sous lõintitul® ç travaux è.  
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2.1. Pr®sentation des aires dõ®tude 

2.1 Présentatio n des aires dõ®tude 

Des aires dõ®tudes ont été  définies pour la réalisation des expertises et de la présente étude 

dõimpact sur lõenvironnement. 

Le principe de définition de ces  aires dõ®tude est bas® sur : 

 Les orientations données par les guides 12 pour d®finir des aires dõ®tude géographiques ;  

 Les th®matiques abord®es dans le cadre de lõ®valuation environnementale des projets 

du programme  et leurs étendues géographiques  ; 

 Les niveaux de précision requis.  

Dõune mani¯re g®n®rale, leur d®finition r®pond aux objectifs suivants :  

 Délimiter le territoire dans lequel il est envisageable dõins®rer le programme  ; 

 Etudier les effets potentiels du programme  sur le territoire  défini.  

Ces aires dõ®tude int®ressent les domaines maritime et/ou terrestre. 

2.1.1 Domaine maritime  

Les aires dõ®tudes du domaine maritime correspondent  : 

 aux  aires dõ®tude imm®diate (AEI) : 

Â du parc éolien  : cette aire dõ®tude, dõune surface totale de 112 km 2 correspond à la 

zone propice définie dans le cadre du cahier des char ges de lõappel dõoffres. Elle 

comprend les éoliennes ; le poste électrique en mer ; les câbles inter -éoliennes et les 

câbles de raccordement des éolienn es au poste électrique en mer, ainsi que le mât 

de mesure en mer. Au sein de cette aire, les installations sont susceptibles dõavoir une 

incidence directe et parfois permanente sur différentes composantes de 

lõenvironnement (cas du benthos ou encore des usages maritimes). Aussi, lõ®tude de 

lõensemble des th®matiques est r®alis®e au minimum sur cette aire. Pour lõ®tude des 

effets, des impacts, et des mesures, cette aire dõ®tude est appelée «  zone du parc 

éolien  » ; 

Â de la partie maritime du raccordement  (liaison sous-marine et atter rage). Cette aire 

sõ®tend vers lõest de mani¯re directe entre lõaire dõ®tude imm®diate du parc et la 

côte sur environ 27 km et 500 m de large. La zone dõatterrage se situe au niveau de 

la plage de la Grande Côte sur l a commune de La Barre -de -Monts  ; 

Â des bases dõexploitation et de maintenance de LõHerbaudi¯re et de Port-Joinville. Les 

aires dõ®tude imm®diates de chaque port comprennent les secteurs de localisation 

des travaux maritimes et les localisations des zones portuaires concernées par des 

aménagements.  

 aux aires dõ®tude rapprochée  (AER), des bases dõexploitation et de maintenance de 

LõHerbaudi¯re et de Port-Joinville  qui tiennent compte des caractéristiques physiques 

et environnementales de chacune des îles  ; 

                                                   
12 « Etude méthodologique des impacts environnementaux et socio -économiques des énergies marines renouvelables  » 

2012, Minist¯re de lõEcologie, du D®veloppement Durable et de la Mer. «  Guide de lõ®tude dõimpact sur lõenvironnement 

des parcs éoliens  » actualisation 2010. MEDDE.  
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2.1. Pr®sentation des aires dõ®tude 

 aux aires dõ®tude ®loign®e (AEE) qui tien nent  principalement compte de lõinfluence du 

parc éolien au niveau paysager et de spécificités relatives au milieu naturel (migration 

au large de lõavifaune, présence de mammifères marins). Les AEE du raccordement et 

des bases dõexploitation et de maintenance sont entièrement comprise s au sein de 

lõAEE du parc ; 

 ¨ lõaire dõ®tude large (AEL), sans limite stricte et concernant uniquement le parc. Elle 

prend en compte les activités de pêche professionnelle et les échanges maritimes des 

princ ipaux ports localisés entre Lorient et la Tremblade.  Elle int¯gre en outre lõespace 

littoral et rétro -littoral du fait notammen t de sa richesse avifaunistique.  

2.1.2 Domaine terrestre  

Les aires dõ®tudes du domaine terrestre concernent lõouvrage de raccordement ®lectrique 

ainsi que certaines composantes analys®es pour les bases dõexploitation et de maintenance 

et correspondent à  : 

 lõaire dõ®tude imm®diate de la partie terrestre du raccordement  (AEI R), qui sõ®tend sur 

un lin®aire dõenviron 27 kilom¯tres et par secteur jusquõ¨ 4 km de large. Elle traverse la 

forêt domaniale des Pays -de -Monts, au niveau des tranchées forestières ouvertes pu is 

couvre un secteur de marais jusquõ¨ Saint-Jean -de -Monts. Elle longe ensuite la RD205 

vers lõest avant de rejoindre vers le sud-est le poste de raccordement électrique de 

Soullans. On distingue au sein de cette AEI un tracé général (dit tracé général de DUP) 

au sein duquel le tracé définitif  de détail  du c©ble sera recherch®. Cõest sur ce tracé 

général de DUP  que porte lõ®valuation des effets et impacts du raccordement mais 

aussi du futur poste électrique intermédiaire de compensation (nommé poste du «  Gu é 

au Roux  ») qui se situe à proximité immédiate du post e électrique actuel de Soullans.  

 lõaire dõ®tude rapproch®e des bases dõexploitation et de maintenance (AEI B), qui 

intègre notamment certaines composantes du milieu humain.  

 Lõaire dõ®tude ®loign®e (AEE), qui correspond à celle du parc mais sa limite terrestre 

intègre  les spécificités du milieu  naturel, notamment les grands zona ges 

environnementaux dans le squel s sõinscrivent les ouvrages (raccordement et poste) . 
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2.1. Pr®sentation des aires dõ®tude 

Carte 3 : Aires dõ®tude du programme 

 

Source  : BRLi, 2016 
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2.2. Domaine maritime  

2.2 Domaine maritime  

2.2.1 Milieu physique  

2.2.1.1 Morphostructure  (géologie  marine et littorale , bathymétrie, nature des 

fonds)  

ETAT INITIAL 

Géologie marine  et littorale  

Au niveau de lõaire dõ®tude imm®diate du parc les reconnaissances  réalisées par  (GeoXYZ, 

2015) rendent compte de la présence de  deu x principaux ensembles  :  

 un premier ensemble qui concerne 80 % de cette aire dõ®tude imm®diate et qui 

correspo nd probablement au socle primaire constitué de micaschistes, soit le socle 

hercynien Paléozoïque  ; 

 un second ensemble comprenant des formations tertiaires et qui correspond 

certainement ¨ des roches calcaires ou des gr¯s (terrains de lõEoc¯ne). Lõ®paisseur de 

cette couche nõexc¯de probablement pas 10 m¯tres.  

Les reconnaissances font ®galement ®tat dõun important r®seau de fissures et de la pr®sence 

de plusieurs failles normales inclinées 13. Elles mettent  aussi en évidence des phénomènes de 

karstification 14 au niveau  des roches calcaires.  

De façon générale, l es faciès géologiques rencontrés sont assez communs en mer comme à 

terre, ils ne revêtent pas de caractère exceptionnel.  

La c¹te orientale de lõċle dõYeu est form®e par une s®rie de gneiss et de micaschistes inclinés. 

Dans le port, des vases et des sables recouvrent le substratum gneissitique.  

Les aires dõ®tude imm®diates des bases dõexploitation et de maintenance sont concern®es 

par des substrats rocheux (roches magmatiques intrusives (granites) et des roches 

métamorphiques (gneiss). Ces faciès géologiques ne revêtent pas de caractère remarquable.  

Géomorphologie (bathymétrie et relief)  

Dõapr¯s les relevés géophysiques effectués en 2014 dans lõaire dõ®tude imm®diate du parc, 

les profondeurs varient de 17  m CM dans la partie nord/nord -est, à 42  m CM dans sa partie 

ouest/ sud -ouest.  

Dans l'ensemble, les isobathes présentent une orientation nord -oues t /  sud-est.  

 

  

                                                   
13  Dans le cas d'une faille normale, le bloc au -dessus de la faille bouge vers le bas par rapport au bloc en dessous. Ce 

mouvement est créé par des forces en extension et provoque un allongement.  
14     Dissolution de roches sédimentaires qui deviennent du karst  
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2.2. Domaine maritime  

Carte 4 : Contexte bathymétrique  

 

Source  : BRLi, 2016 
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2.2. Domaine maritime  

Les conditions imposées de façon générale par la morphostructure (soit le modelé des fonds 

et la géologie) représentent des éléments structurants relativement c ommuns sur lõensemble 

de lõaire dõ®tude large. 

A la base dõexploitation et de maintenance de lõHerbaudi¯re, la bathym®trie est relativement 

homogène (1,3 m à 2,3 m CM). Les cotes nominales d e dragage sont comprises entre 2,0 m et 

2,3 m CM selon les zones c onsidérées.  

Nature des fonds  

Au sein de lõaire dõ®tude ®loign®e du parc , les faciès dominants se répartissent entre les 

sables, sables/graviers, les roches et cailloutis puis plus localement les graviers seuls ou encore 

les sables fins et vases.  

Photograph ie 3 : Quelques échantillons extraits des fonds marins  

   

Graviers sableux  Conglomérats  Roche calcaire  

   

Fonds rocheux  

(au sein du parc et du raccordement)  

Sables moyens grossiers  

(au niveau du premier faciès 

sédimentaire du raccordement)  

Sables fins  

(à environ 4  km de la plage)  

Source : GeoXYZ et Idra Bio & Littoral  

Les investigations spécifiques réalisées sur l'aire d'étude immédiate du parc confirment la 

présence très importante des substrats rocheux. Ils recouvrent près de 88  % de la superficie de 

cette aire dõ®tude, sous deux formes distinctes : 

 des roches calcaires affleurantes, à hauteur de 80  % de la superfi cie totale de l'aire 

d'étude  ; 

 des conglomérats et brèches localisés dans la partie sud -est de l õaire dõ®tude. Ils 

représentent 7,9  % de la superficie de lõaire dõ®tude et se caract®risent par une faible 

rugosité . 
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2.2. Domaine maritime  

Carte 5 : Nature et épaisseur des sédiments  

 

Source  : BRLi, 2016 


















































































































































































































































































































































